
 (C) : 03 95 633 863 289
21 24 4149406 44

Contrat de prélèvement : P3 24 0149211 34
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P324014921134

268   A00039 S

PROP/INDIVIS 4321 MBTJ9C

PROP/INDIVIS 11143 MBVWZT

M AMPOULIE PAUL PIERRE FRANCOIS

MME LEGRAND RENEE MARTHE

221
13/08/2021
31/08/2021

A 24035

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   SARLAT
26 AV DE SELVES
24205 SARLAT LA CANEDA CEDEX

M    AMPOULIE PAUL
LE JARDIN BAS
LA COUTURE
24220 ST CYPRIEN

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   SARLAT
26 AV DE SELVES
24205 SARLAT LA CANEDA CEDEX
Tél : 05 53 31 59 00
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DE DORDOGNE - SARLAT LA CAN
CELL DEPARTEMENTALE-SARLAT
26 AVENUE DE SELVES
24205 SARLAT LA CANEDA CEDEX
Tél : 05 53 31 59 93

Somme à payer

           89,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2021

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2021,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 25/10/2021

Compte bancaire : FR76 1240 6000 210X XXXX XXX0 274
Identifiant de la banque : AGRIFRPP824
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Retrouvez désormais vos biens immobiliers bâtis et leur descriptif dans votre espace sécurisé sur impots.gouv.fr
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https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MEYRALS (268), DORDOGNE (24)

283 LES PLANTES

      33,63       11,69       0,214       10,72       0,185

      33,63       11,69        0,18       11,27       0,247

        728

         82          82

        245          85           2          78           1

         82          82

       -100        -100        -100       +5,13        -100

          7

         89

Votre cotisation communale de taxe foncière pour 2021 prend en compte le transfert de la
part départementale aux communes à travers l'ajout du taux départemental au taux
communal. Pour plus d'informations consultez la notice.
En raison de votre situation personnelle, vous bénéficiez d'une exonération au titre de
votre résidence principale.

Références administratives : 240 51 021 035 268 268 L N
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